
������� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

Chères amies, 

chers amis, 
 

Dans les années 50, Chiberta 
était encore faiblement urbanisée. Dans 
une forêt encore dense, s'égaillaient quel-
ques villas et deux ou trois immeubles 
symboliques comme l'ensemble du Golf 
ou la Villa Prinkipo. Une route, encore 
forestière était longée par un petit train 
auquel on doit les dimensions spacieuses 
du Boulevard des Plages. Il n'y avait sans 
doute plus de charrois avec mulets, mais 
c'était tout juste. Le littoral dunaire et 
sauvage se déplaçait bien au gré des ma-
rées, mais on n'y faisait guère attention. 
 

Pourtant, dans cet espace encore 
vierge, les promoteurs d'un grand lotisse-
ment avaient déjà élaboré un beau plan 
d'occupation avec avenue littorale bordée 
de parcelles et de commerces. Quand on 
sait où en est la mer aujourd'hui, on croit 
rêver. 
 

C'est dans ce contexte que les 
premiers occupants, la plupart en rési-
dence secondaire eurent l'idée de se re-
grouper en AMIS DE CHIBERTA élar-
gie jusqu'aux Cinq Cantons. Aussi en 
1956 est déclarée la dite Association 
dont le Président Fondateur fut Monsieur 
CHIMIER. En 1970 la Présidence in-
comba à Monsieur DAVEZAC, le Secré-
tariat à Monsieur DAUPHIN. 

Des premiers débats, consignés 
sur un petit Bulletin, votre serviteur qui 
y assista en période de vacances, se sou-
vient surtout des revendications en équi-
pements, chaussées, trottoirs, éclairage. 
On y parlait assez peu de normes de 
construction ou d'aspect, cela étant régi 
par le Règlement du Lotissement datant, 
lui de 1927. 
 
 Une seconde période s'ouvrit je 
pense autour des années 1980 (ndlr : 
1982) sous la  Présidence de M. BOU-
RILLON. Pour les équipements, on se 
rapprocha plus de la Mairie où siégeait 
d'ailleurs le Président, et surgirent les 
premiers problèmes d'urbanisme avec un 
habitat devenu de plus en plus perma-
nent et non plus saisonnier. 
 Enfin, et surtout, la brusque ex-
plosion de l'érosion marine  nous amena 
à prendre contact avec les gestionnaires 
de la Côte. Les photos comparatives de 
notre littoral entre 1969 et 1984 sont as-
sez éloquentes et inquiétantes. C'est 
l'époque où la Piscine des Sables d'or est 
envahie et où "Marinella" est investi 
comme le Mont Saint Michel. La dune à 
la Madrague est taillée en falaise de plus 
de six mètres de haut. Fallait il incrimi-
ner la Digue Nord, la Barre ou le ré-
chauffement? Fallait-il protéger avec des 
digues ou des blocs d'ophite? Je me sou-
viens d'avoir fait quelques exposés à ce 
sujet. 
 C'est aussi l'époque où une nou-
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�� Éditorial 1 & 2 

�� Le littoral Angloy 3 à 7  

�� ADSL à Chiberta 
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�� Vie & aménage-
ments du quartier 

11 à 14 

�� Assemblée Géné-
rale 2005 

14 à 15 

�� Visite sur site avec 
le Maire 

15 à 16 

�� Nouvelle adhésion 17 
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 Saint Exupéry 
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velle équipe se dessine et se perfec-
tionne: M. MANTEZ pour le métré des 
constructions discutables et le respect du 
POS. M. TRUTEAU pour le préservation 
et l'adaptation végétale, moi même qui 
fus Secrétaire et "préposé" aux équipe-
ments, Mme GABET et Mme FRIQUET 
à la Trésorerie, car on a dépassé là les 
300 Adhérents, le Bulletin s'était étoffé, 
et nous avons pu organiser visites, débats 
publics, et même expositions à la Cham-
bre d'Amour, sans oublier le repas amical 
d'hiver où l'on dépassait les cinquante 
convives. 
 
Ainsi donc furent réalisés dans le quar-
tier pas mal d'équipements nouveaux, 
l'éclairage public presque partout, pas 
encore tous les trottoirs, la régulation du 
service des eaux et de l'assainissement 
(La Lyonnaise nous fit plusieurs fois vi-
siter ses installations), le rétablissement 
des autobus (avec visite de la STAB), 
des cabines téléphoniques, des abris bus, 
pour lesquels les interventions de M. 
BOURILLON et DAURIAC, tous deux 
au Conseil Municipal furent souvent effi-
caces. 
 
 Avec la Présidence de M. TRU-
TEAU, en 1996, les débats s'élargissent, 
on parle de Port, de l'environnement, je 
participe à plusieurs journées Aquitaines 
sur les Côtes, les Estuaires, l'Hydrologie 
Adour-Garonne et, avec les "Eaux et Fo-
rêts", M. TRUTEAU, agronome, rédige 

un petit opuscule sur les arbres de notre 
littoral. 
 La grande question de l'époque 
est l’Aménagement de la Barre, avec le 
grand projet, heureusement abandonné, 
d'une marina "Port Chiberta". Rappelons 
qu'à ce sujet, nous avons toujours eu des 
positions prudentes et mesurées pour un 
aménagement modeste, une forêt et des 
lacs entretenus et visitables, et pour une 
promenade littorale, maintenant réalisée, 
dont vous connaissez le succès. 
 
 A-t-on pour autant négligé l'as-
pect de sauvegarde du quartier, nous ne 
le pensons pas, mais, avec la sédentari-
sation de retraités venus en habitat per-
manent, les querelles de voisinages se 
font plus fréquentes, et la révision du 
POS, devenu PLU n'a pas manqué de 
réveiller les heurts d'intérêt ou de co-
voisinage. 
 Aussi, bien que nous ayons 
pourchassé les constructions illégales ou 
les clôtures trop élevées, une nouvelle 
association, l'AMIC axée sur l'aspect 
"pavillonnaire" nous a accusés de 
laxisme, et s'est érigée en concurrente. 
C'était en 1997. 
 
 A-t-elle fait mieux que nous ? 
Elle l'affiche, mais on verra à l'usage. 
Elle nous a enlevé quelques adhérents et 
nous a sans doute un peu affaiblis, mais 
notre association, devenue Association 
Des AMIS du LITTORAL d’ANGLET 

(A.D.A.L.A.) en 1983, continue son 
petit bonhomme de chemin. 
 
 Sous la Présidence de M. 
LABEDENS, puis maintenant d’ 
Alain PELTIER, elle ne manque pas 
de suivre de près les dossiers, et ses 
interventions en Mairie, où siège Va-
lérie DEQUEKER, sont en général 
écoutées. Nous avons aussi deux pi-
lotes, François Xavier LAMBERT et 
Georges STRULLU,  précieux pour 
nous entretenir des problèmes por-
tuaires, et des choses de la Mer. 
 La trésorerie est assurée par 
Denis HERBLOT, celle-ci reste in-
dépendante de toute subvention. 
 La "GAZETTE", que pa-
tronne Danie CANTON et Jean Yves 
PARANT, fort bien montée et pré-
sentée relate nos activités et, croyez 
moi, il y en a quelques pages. 
 Nouvelle époque, nouveau 
moyen de communication : un site 
interactif Internet est ouvert à tous. 
  
 La jeune équipe moderne et 
dynamique a charge de poursuivre 
l'oeuvre entreprise par les anciens. 
Ceux ci, dont LABEDENS ou DAU-
RIAC en tant qu'honoraires seront 
toujours prêts à apporter leur 
concours et leur expérience. 
 
Juillet 2005.            Yves DAURIAC 

Vice Président d'Honneur 

Projet d’urbanisation de 
La Madrague prévu en 
son temps ! 
 
Exemple d’aménagement 
que nous avons réussi à 
éviter ! 
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Conférence organisée lors de notre AG du 3 juin 200 5 

A l’occasion de notre dernière Assemblée Générale du 3 juin dernier, nous avons organisé une conférence sur le littoral Angloy 
avec deux interventions: 
 

�� Etude géologique du littoral basque par Monsieur Cyril MALLET , ingénieur au Bureau de Recherches Géologiques 
et Minières (BRGM).  

 
COMPRENDRE ET SUIVRE LES INSTABILITÉS DU LITTORAL B ASQUE 

 
Soucieux d’un aménagement raisonné de la côte rocheuse aquitaine, l’Etat, la Région Aquitaine, le département des 
Pyrénées-Atlantiques et le Conseil des Elus du Pays-Basque ont confié au BRGM, dans le cadre du Contrat de Plan Etat 
Région 2000-2006, une mission de service public visant à mieux comprendre les processus géologiques de l’érosion du 
littoral basque. 
 
Un milieu riche et fragile 
Les 40 km de la côte basque française sont fréquemment soumis à d'importantes instabilités de terrain qui limitent le 
développement urbain de cette zone en forte expansion. L'objectif principal de cette étude est de caractériser les instabi-
lités de ce littoral. 
 
Une approche pluri-disciplinaire 
Le BRGM a dans un premier temps dressé la cartographie géologique simplifiée de la côte basque. A partir de cette 
connaissance, des études géomorphologiques et géotechniques ont permis d’établir une carte de l'aléa mouvements de 
terrain. Le programme d’étude repose sur plusieurs disciplines complémentaires : 
Géologie 

Cartographie géologique 
Etude de l'altération des roches (altérites basque) 
Morphologie côtière (typologie) 
Etude de l’évolution géomorphologique du littoral 
Dynamique du recul du trait de côte (érosion différentielle) 

1969 1984 
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Hydrologie: 
Analyse des processus hydrologiques et hydrogéologiques dans les processus d’érosion côtière 
Etude des nappes phréatiques : réseaux urbains, eaux pluviales, rôle du réseau de l'eau dans les instabilités 

Géotechnique : 
Définition et cartographie de l'aléa mouvements de terrain sur le littoral 
Instrumentation de sites expérimentaux 
Recommandations 

Océanographie : 
Modélisation de la houle et de la marée 

Mise en place d’un Système d’Informations Géographiques 
 
Orienter les politiques publiques 
Ces travaux s’intègrent dans les actions de l’Observatoire de la Côte Aquitaine. Les résultats de ces études permettent 
d’orienter les politiques publiques de gestion du littoral, par la compréhension des processus d’érosion marine et conti-
nentale, la cartographie de l’aléa mouvements de terrain, ainsi que par les expertises géologiques et géotechniques mi-
ses à disposition des décideurs.  

 

�� Etude préliminaire du comportement hydro sédimentaire du littoral d'Anglet et de l'entrée du port de Bayonne 
par Monsieur Philippe MARON, professeur à  l’UFR Sciences et Techniques de Montaury. 

 
L'EROSION DES PLAGES SUBTIDALES D’ANGLET de 1973 à 2004 

 
Le contexte   
Les autorités locales sont confrontées depuis plusieurs années à deux problèmes liés au littoral d’Anglet :   
- d’une part, l’embouchure de l’Adour présente une tendance continue à s’ensabler et nécessite de ce fait de coûteux 
travaux de dragage afin de conserver une profondeur suffisante du chenal d'accès au port;   
- d’autre part, le trait de côte recule inexorablement, entraînant la perte d’un potentiel touristique important et un danger 
pour les aménagements voisins.   
Les travaux réalisés par le passé afin de lutter contre les deux phénomènes précités ne s’étant révélés que partiellement 
efficaces, la mise en place d’un programme à caractère scientifique a été souhaitée par la Communauté d'Aggloméra-
tions Bayonne-Anglet-Biarritz.   
L’objet de ce dispositif d'études est "l’amélioration durable de l’état de connaissances du comportement hydro-
sédimentaire des plages d’Anglet et de l’embouchure de l’Adour par l'observation continue et la mise au point de modè-
les numériques fiables permettant aux décideurs de disposer d’une expertise indispensable éclairant leurs choix".    
 
Choix du titulaire   
L'équipe Génie Côtier du Laboratoire de Sciences Appliquées au Génie Civil et Côtier (LaSAGeC²) de l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour a été choisie pour effectuer ce travail. Elle présentait l'intérêt évident d'être idéalement loca-
lisée pour mettre en place le dispositif expérimental souhaité. Par son choix, la Communauté souhaitait conforter les 
capacités de la recherche locale et disposer par là même d’une expertise à long terme sur une problématique qu’il lui 
faut également envisager dans la durée. Elle entendait également, sur une problématique très complexe mobilisant de 
nombreux chercheurs au niveau mondial, accroître le rayonnement de l'UFR de Montaury.  
  
Résumé de la présentation   
"L'érosion des plages subtidales d'Anglet de 1973 à 2004". Les problématiques du site d'Anglet, à savoir l'érosion des 
plages d'une part et l'ensablement de l'embouchure d'autre part sont tout d'abord présentées, puis les méthodes qui ont 
été mises en oeuvre sur cette étude, enfin les résultats obtenus en insistant sur   
- le devenir des sédiments dragués dans l'embouchure,   
- l'analyse de l'évolution temporelle du volume de sable des plages subtidales   
- l'analyse du système par modélisation numérique.   

 
 
 Cette conférence, ouverte à tous, fut suivie par une centaine de personnes en présence de Monsieur le Maire, de 
deux de ses adjoints et de représentants d’associations amies. Le niveau des propos et le dynamisme des intervenants fu-
rent très appréciés. 
 
 Vous pouvez visualiser ces présentations sur notre site Internet ( attention chargement assez long !) ; nous tenons à vo-
tre disposition ces documents (format papier ou fichier), prendre contact avec le secrétariat. 
 
 Nous vous invitons à consulter également le site Internet littoral.aquitaine.fr et le rapport « Etude de l'érosion de la Côte 
Basque. Synthèse bibliographique. Rapport BRGM/RP. Morphologie et évolution du littoral, Le littoral basque : Anglet  » page 
30 à 56. 
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 «  Il est certain qu’un grand 
travail et, presque partout avec bon-
heur, a été réalisé ces dernières années 
sur le littoral d’Anglet . 
 
 Il a d’abord fallu faire face à 
une redoutable offensive de la mer. 
Celle-ci a commencé vers 1967 et 
atteint son paroxysme de 1972 à 1975. 
 
 Alors que l’Océan se conten-
tait jusque là de modifier le profil des 
plages sans avancée notable vers l’in-
térieur on assiste à une attaque de la 
barrière dunaire fragilisée par le dépé-
rissement végétal et à un creusement 
de l’estran. En quelques années, Mari-
nella pourtant construit à 80 m de la 
mer est menacé et la digue de protec-
tion des Sables d’Or entamée au point 
que la piscine est envahie. 
 Une étude faite à cette épo-
que, révèle que, sans travaux de pro-
tection , le littoral reculera en 1990 de 
près de 200 m vers Marinella , plus 
encore vers la Madrague  et les Cava-
liers , mais la zone est moins urbani-
sée. 
 
Les causes de ce phénomène : 
¨ Un relèvement quasi universel 

du niveau des mers dû sans 
doute au réchauffement atmos-
phérique hâtant la fonte des 
glaciers. C’est peu : quelques 
millimètres par an, mais repor-
té sur le plan incliné des pla-
ges , c’est sensible. 

¨ Le mauvais entretien des dunes 
quand ce n’est pas leur destruc-
tion par piétinement, moto-
cross, saccage des plantes. 

¨  Une série de fortes tempêtes 
dans les années 74 – 76, avec 
sur notre côte la houle record 
de 12m30 (serait-ce la vague 
centenaire ?) 

¨ Et pour nous, en plus , la cons-
truction de la digue nord de 
l’Adour qui aggrave sérieuse-
ment par blocage des courants 
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d’engraissement en sable. 
 
 Heureusement, après quel-
ques années d’hésitations  et d’études 
(par le Laboratoire Central d’Hydrau-
lique), des dispositions qui , à l’expé-
rience se révèlent efficaces ont été 
prises : 
¨ Au début, en catastrophe, des 

amoncellements de blocs d’o-
phite ont assuré la sauvegarde 
des Sables d’Or et du VVF, 
mais pas de Marinella . 

¨ Des épis perpendiculaires : six 
de 1975 à 1977 et la Digue Sud 
en 1978 .Des dépôts de dra-
gage : près de 400 .000 T/an 
dans les fosses de 5 à 10 m 
face aux plages .C’est la meil-
leure protection de base de 

l’estran. 
¨ La reconstitution des dunes et 

leur protection de surface par des 
plantations d’oyats, des fascines 
de blocage, de remodelage au 
bulldozer. 

¨ Enfin, joignant l’utile à l’agréa-
ble : l’aménagement des revers 
de dune avec les espaces gazon-
nés, les parkings  paysagers, les 
jeux d’enfants. 

 
 Réalisés successivement depuis 
1981 : Les Cavaliers, La Madrague , Les 
Corsaires  et plusieurs parkings annexes 
et chemins piétonniers , ont belle al-
lure  , même si les nostalgiques  regret-
tent parfois la plage sauvage d’antan . Il 
en reste un peu d’ailleurs à l’Océan et à 
La Barre et certains s’en plaignent. 

 
 « Formidable » , ce qu’a fait 
la ville d’Anglet diront les uns ,  
« Mais c’est une ruine  financière » 
penseront les autres. Faisons la part 
des choses : l’investissement total de 
l’ordre de 40 millions a été couvert à 
50% par la MIACA (Mission Intermi-
nistérielle  d’Aménagement de la Côte 
Aquitaine.) (plus au début, moins ac-
tuellement) le reste par le départe-
ment, le district et la ville d’An-
glet .Par contre, c’est elle seule qui en 
assurera gestion et entretien : ce sera 
lourd, mais n’est-ce pas un élément du 
cadre de vie qui mérite quelques sacri-
fices. »                   
 

Y. DAURIAC    1987 
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Courriers à M. le Président Aquitaine Europe Communicati on  &  M. le Maire 

A.E.C. : Développement des technologies de l’information.   23 février 2005 
  

En tant qu’utilisateur quotidien d’Internet et au nom de tous les membres de l’Association Des Amis du Littoral d’An-
glet, association que je préside, 

Je me permets de m’adresser à vous, suite à la lecture d’un article de Sud-Ouest, paru le 11février dernier, intitulé 
« Internet. Le développement des technologies de l’information se confirme dans la région. Plus de débit et plus d’usages ». 

Malheureusement, bien que le département des Pyrénées-Atlantiques soit à la tête des autres départements de la région 
Aquitaine pour le nombre de foyers connectés à Internet, je suis au regret de vous faire savoir que le quartier résidentiel de Chi-
berta à Anglet, quartier littoral très touristique, quartier d’où est issu la majorité de nos adhérents, n’est pas dans le peloton de 
tête.  

En effet, malgré nos demandes répétées, tant auprès de France Telecom, de l’Antic et de la mairie d’Anglet, le quartier 
n’a toujours pas dans son ensemble la possibilité d’être raccordé au haut débit ; et encore moins au réseau câblé. 

Comme l’indique dans cet article votre directeur, Hervé Le Guyader, « nous sommes à la fin d’un premier cycle. Ces 
technologies vont maintenant connaître un deuxième souffle avec la dédramatisation du haut débit qui devient techniquement et 
financièrement accessible pour un très grand nombre ». 

Nous sommes fâcheusement pas dans ces conditions idéales pour que nos adhérents puissent se connecter dans le plus 
grand confort sur notre site : adala-asso.com, site que je vous invite à consulter. 

L’article se termine en vous citant au sujet de l’augmentation prévisible des débits et des usages : « En 2004, on a dé-
ployé le tapis rouge. En 2005, tous les acteurs du TIC vont devoir être présents ». 

Aussi, je me permets de vous demander de bien vouloir nous faire savoir si nous pouvons compter sur votre intervention 
auprès de la direction régionale de France Telecom en vue de « booster » l’Internet aquitain, en particulier celui concernant le 
quartier de Chiberta à Anglet. 
J’adresse copie de la présente aux acteurs concernés par ce développement des technologies de l’information : mairie d’Anglet, 
l’Agence Pays basque des NTIC et la direction régional France Telecom. 
 
 
Réponse de France Telecom suite à l’intervention de M.Desvergne, Président A.E.C.  11 mars 2005 
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M.le Maire : Développement des technologies de l’information- AD SL à Chiberta   29 mars 2005 
  

Nous sommes intervenus fin février dernier auprès de Monsieur Marcel DESVERGNE, Président d’Aquitaine Europe 
Communication dans le but de faire accélérer la mise en place du Haut débit sur le quartier de Chiberta ( confer notre courrier du 
23 février 2005 que nous vous avions adressé en copie). 

Celui-ci nous a transmis le 22 mars dernier la copie de la lettre du directeur régional de France Telecom qui l’informe  
de leur décision d’installer d’un commutateur Haut Débit au cœur du quartier de Chiberta. Nous vous la communiquons pour que 
vous puissiez en prendre connaissance. 

Vous noterez que la question se résume aujourd’hui à trouver un terrain pour cette implantation. Nous pensons qu’entre 
toutes les propriétés de la commune d’Anglet, de la Communauté d’Agglomération de Bayonne Anglet Biarritz, du département 
des Pyrénées-Atlantiques, situées à Chiberta, cela ne devrait pas trop poser de problèmes. 

Nous comptons sur votre diligence pour apporter au plus vite une réponse à cette requête.  
 
Réponse de la Mairie.  14 avril 2005 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le SUD OUEST- Christophe Massenot  23 avril 2005 
 
Chiberta.  Le quartier devrait dans les prochaines semaines pouvoir bénéficier de l'Internet à haut-débit. Notamment 
grâce à l'engagement d'ADALA 
 
Le surf plus rapidement  
 
 Alors que nombre d'institutions, organismes ou collectivités se vantent au gré de leurs publications de l'exempla-
rité du Pays Basque en matière de nouvelles technologies, l'Association des Amis du Littoral d'Anglet (ADALA) s'est 
saisie d'un dossier traité avec extrême lenteur par les autorités compétentes : l'arrivée de l'ADSL dans le quartier de 
Chiberta.  
 Un quartier résidentiel où quelque 2 500 personnes ont trouvé refuge dans des villas confortables mais qui n'ont 
pas d'accès au haut débit pour un problème de distance et de couverture. Un obstacle à l'exercice d'activités profes-
sionnelles et un déni d'équipement pour des associatifs considérant que s'il est techniquement possible de rattacher 
au réseau des villages de montagne comme cela fut dernièrement le cas en vallée d'Aspe, il ne devrait pas être in-
surmontable d'en faire autant dans un coin de la communauté d'agglomérations.  
 
 Terrain. « Cela va faire deux ans que nous bataillons, expliquent le président Alain Peltier et le secrétaire Jean-
Yves Parant. Nous avons commencé par envoyer un courrier à la mairie puis à M. Desvergne, président d'Aquitaine 
Europe Communication, pour les alerter sur la situation. » Ce dernier fera suivre le courrier à Jean-Luc Vuillemin, le 
directeur régional pour l'Aquitaine de France Telecom.  
 Par retour de courrier du 11 mars, ce responsable s'est engagé à installer un commutateur au coeur du quartier 
et conformément à la réglementation, les premiers raccordements devraient démarrer six mois après la constitution 
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du dossier. Seulement en l'état actuel du projet, un élément essentiel fait défaut : le terrain où implanter l'équipe-
ment. L'opérateur dans cette même missive a rappelé à ADALA qu'il était toujours, avec l'aide des acteurs concer-
nés, à la recherche de la parcelle idoine.  
 « Avec toutes les propriétés libres appartenant à la commune, à la CABAB ou encore au département, on peut 
penser que cela ne devrait pas poser trop de problèmes » poursuit le duo. Effectivement du côté de l'hôtel de ville, 
on confirme l'intérêt du maire pour ce dossier et les efforts déployés pour arriver à dégager dans les délais les plus 
brefs un terrain.  
 
 Emplacement pour un répartiteur. « Actuellement, c'est à partir du central de Hardoy que France Telecom 
dessert la ville, précise une collaboratrice de Robert Villenave. Une situation trop éloignée de Chiberta d'où l'impossi-
bilité de desservir le quartier. Un temps, la solution envisagée avait été d'amplifier la portée du signal actuel. Ce qui 
permettrait d'étendre la zone de couverture mais pas de servir tous les foyers. »  
L'option augmentation, le Re ADSL, a été rapidement mise de côté au motif qu'elle ne permettrait pas à l'opérateur 
de proposer sa nouvelle gamme de service aux abonnés, comme la télé numérique ou le visiophone. Typiquement 
le genre de produits susceptibles d'intéresser des riverains au potentiel économique certain mais qui nécessite l'ins-
tallation de l'ADSL 2+, la nouvelle génération du haut débit. « Pour cela, il faut un répartiteur (Deslam), entre la ligne 
de l'abonné et le très haut débit, mais leur problème actuel, c'est qu'ils ne savent pas où le mettre. La commune fera 
le maximum pour régler au plus vite la situation »  
Une position qui devrait convenir à ADALA, dont le site internet a reçu plus de 10 000 visites en 18 mois mais para-
doxalement, vraisemblablement pas de la part de ses adhérents, majoritairement habitants du quartier de Chiberta.  
 

La Semaine du Pays Basque - Pierre Sein  19 mai 2005 
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Propos rapportés par  
Le Piéton du Sud 

Ouest le 8 juin  

Propos du Maire lors de 
notre AG du 3 juin.  

 
Monsieur le Maire a 

annoncé lors de notre assem-
blée que le terrain devant 
accueillir le commutateur 
haut débit était retenu : un 
terrain avenue de Montbrun , 
donnant sur le rond point des 
Douanes. Nous en attendons 
maintenant la réalisation 
concrète avec diligence. 

A ��B��$�
�	�$�
�#��(�C(�"� �"   
Courriers à M. le Maire  

Occupation de l’ex-terrain de camping.        2 mars 2005 
  

Après les gens du voyage, les forains occupent – avec votre accord certainement – l’ex-terrain de camping, propriété 
communale. 

Ces « squatteurs » successifs créent de nombreux désagréments dans le quartier calme de Chiberta. Pour les uns, c’est la 
musique, les coups de fusil, les chiens ; pour les autres, ce sont aussi les chiens, etc.… 

Nous avons espoir que l’occupation actuelle de ce terrain municipal, qui pourrait retrouver la vocation première d’ac-
cueil des camping-caristes (à comparer avec l’aménagement du parking haut des Corsaires ?), ou toute autre aménagement lié à 
celui de La Barre, sera la dernière sous cette forme. La ville d’Anglet n’a pas vocation d’accueillir seule sur son territoire, 
comme la ville de Bayonne, les gens du voyage. Un terrain existe (Landa Tipia) ; peut-être faut-il l’agrandir. La ville de Biarritz 
peut aussi de son côté prévoir un emplacement comme d’ailleurs la loi lui oblige ! 

En résumé, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer si votre réflexion a avancé quant au devenir 
de ce terrain municipal, qui se situe à l’entrée du futur site prestigieux de La Barre, et ainsi profiter pleinement du remarquable 
aménagement de l’avenue de l’Adour réalisé par la CABAB.  
 
Réponse de la Mairie.   4 mars 2005 

 

Aménagement du boulevard des Plages.        21 mars 2005 
  

Lors de la réunion du conseil municipal du 11 mars dernier, comme indiqué dans le Sud-Ouest du 14, il a été décidé la 
création d’un rond-point sur le boulevard des Plages au carrefour de l’avenue des Mailhouns et de l’allée Fontaine Laborde 
(Confer nos propositions de notre courrier du 14 octobre 2004).  

La revue Anglet Magazine n°75 (page 7) évoque la 1ère tranche de travaux au boulevard des Plages (trottoirs et station-
nement), et votre entretien en page 2 y fait référence. Il existerait donc plusieurs tranches ! Nous serait-il possible de connaître le 
nombre de ces tranches, ainsi que le calendrier prévisionnel, pour que le boulevard des Plages soit définitivement aménagé (coté 
est) jusqu’au giratoire de la Barre, au carrefour avec l’avenue de l’Adour (Confer notre demande du 29 octobre 2003) ? Pouvons-
nous espérer une fin d’aménagement dans la présente mandature ? 

Vous nous aviez indiqué, lors de notre dernier entretien, que le boulevard ne serait pas traité ultérieurement de manière 
identique à l’aménagement en cours. Nous l’avons bien noté. 

Par contre, la longue ligne droite du giratoire de la Barre à l’entrée de la plage des Cavaliers mérite un aménagement 
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particulier (rétrécissement de la chaussée, terre plein central,…) pour rompre la vitesse de nombreux véhicules légers et deux 
roues ; ceux-ci posent d’évidents problèmes de sécurité. 
Nous nous permettons de vous rappeler aussi nos autres propositions d’aménagements stipulées dans les courriers susmention-
nés. 
 
Réponse de la Mairie.   29 mars 2005 

Urbanisme avenues des Dunes.         9 mai 2005 
  

 Par courrier du 29 septembre 2004,  nous vous avons sollicité au sujet de la construction inopportune d’un mur-clôture 
avenue des Dunes : 

« Aujourd’hui nous constatons une nouvelle fois un non respect des règles de l’urbanisme dans l’avenue des Du-
nes ; une clôture vient d’être édifiée au n°XX de cette avenue en toute illégalité. Il nous apparaît qu’il est temps d’intervenir 
pour stopper cette course effrénée à la plus haute clôture dite infranchissable et protectrice !  

Nous vous demandons d’intervenir de manière amiable mais ferme auprès des propriétaires, voire d’ester en jus-
tice le cas échéant. 

Nous vous rappelons que nous vous avons communiqué le 21 juin dernier la Réponse Ministérielle à Question 
Ecrite publiée au Journal Officiel du 6 mai 2004 concernant les infractions au droit de l’Urbanisme : le Maire peut doréna-
vant se constituer partie civile. 

Nous vous savons soucieux de mettre en cohérence vos discours et vos actes et nous sommes confiants dans votre volon-
té d’endiguer ces constructions qui enlaidissent notre paysage Angloy. » 

Nous vous avons renouvelé nos remarques lors de nos entretiens du 24 janvier et 12 avril derniers.  
A priori vos services viennent de délivrer au propriétaire concerné un permis de construire ; nous ne doutons pas qu’ils 

ont profité de cette occasion pour solutionner le différent susmentionné. 
Par ailleurs, nous constatons qu’un nouvel élément de la « muraille de Chiberta » est encours de construction au XX 

avenue Marcel Chassagny ! 
 A la veille de notre assemblée générale, alerté par plusieurs de nos membres, nous vous serions gré de nous indiquer les 
dispositions que vous avez prises ou que vous comptez prendre ; nous pourrions ainsi en faire écho auprès de nos adhérents.  
 
Réponse de la Mairie.   18 mai 2005 

 

 

 



������.� ���	�
���� � 
���������

������������������������������������������ - Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 188 Bd des Plages - 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 10 01 -  Email : adala@adala-asso.com - Site : www.adala-asso.com 

Sécurisation et aménagements voirie. Promenade des Sables .     9 mai 2005 
  
 Certains riverains de la promenade des Sables nous font part de leurs inquiétudes concernant la sécurité sur celle-ci :  

¨ les 2 impasses allées du Colonel Touchard et de la Douane ne sont pas signalées aux véhicules qui circulent 
sur la promenade ; le trafic augmentant régulièrement dans ce quartier, nous craignons qu’en l’absence de 
mesures rapides pour indiquer la priorité de la promenade ou des allées, nous ayons à déplorer un accident 
grave, 

¨ à la hauteur du n°19 juste avant la croix, nous constatons aussi que la clôture en plein  virage n’est pas ali-
gnée avec le reste de la rue et masque ainsi la visibilité. 

Nous vous savons soucieux de sécuriser la voirie Angloye, et nous sommes confiants dans votre volonté de pallier rapi-
dement les conséquences potentielles de ces manquements. 
 
Réponse de la Mairie.   8 juin 2005 

‘Prenez la parole’ - Bruit VS Qualité de vie.        28 juin 2005 
  

 Nous souhaitons vous entretenir encore une fois de la problématique du bruit sur notre commune, sur notre littoral an-
gloy; en effet des événements récents ont à nouveau remis en exergue cette préoccupation majeure des riverains et des esti-
vants : 
¨ Bruits industriels non conformes à la réglementation en vigueur et aux arrêtés régissant ces installations incriminées 

(rive droite) 
¨ Manifestations sportives et autres aux décibels non maîtrisés : des quantités de son avec des  amplitudes dispropor-

tionnées et ce, sans relation directe (voire en contradiction !) avec les objets même de ces manifestations 
¨ Fêtes et feux d’artifices impromptus et donc sans déclaration préalable auprès de vos services venant de particuliers 

ou d’Hôtels de bord de mer… 
¨ Jets skis vrombissant sur les abords des plages en infraction caractérisée avec les textes 
¨ …… 

« Qu’il soit de voisinage, lié à des activités, issu de la ville, industriel ou artisanal, le bruit est souvent un élément révé-
lateur de nombreux symptômes de mal-être. 

Bien que dotée d’un caractère essentiellement subjectif et affectif, il ne s’agit pas de prendre à la légère cette nuisance 
qui se prête fort mal à la mesure et à la norme, dans notre agglomération où la lutte contre le bruit a été défini par la plupart 
d’entre-vous, comme la seconde priorité après la réduction des pollutions de l’eau. » Au moment de l’établissement du bilan - 
évaluation – mise en perspective de la Charte pour l’environnement diligenté par la Mission du développement durable, il est 
bon de se remémorer ces propos de notre Président de la Communauté d’Agglomération, Monsieur Didier Borotra (Edito du 
Guide de l’écocitoyen au quotidien : Le Bruit -  diffusé par la CABAB).  

Sur ce sujet nous pensons que la situation s’est malheureusement détériorée ces cinq dernières années sur le litto-
ral angloy et nous vous demandons d’initier au plus vite un débat citoyen avec les différents acteurs pour établir un plan 
d’actions, d’engagements et de mesures concrètes. Cette réflexion pouvant être relayée éventuellement par la Mission du dé-
veloppement durable et son Conseil Consultatif. 
 Par ailleurs, nous vous signalons l’enquête du CREDOC réalisée à la demande de la Direction du Tourisme - juin2004 - 
« Le regard des estivants français sur l’offre touristique du pays » qui révèle que les Français favorisent le cadre de vie 
locale et le calme. « Le calme environnant, voilà ce qui a le plus satisfait les vacanciers lors de leur dernier séjour d’été.  
Contrastant sans doute avec l’agitation de la vie quotidienne, cette sérénité est citée en premier lieu (42%), loin devant la pré-
servation des sites naturels, la qualité de l’urbanisme, du paysage et du fleurissement ! Lors de la précédente enquête (1998), le 
calme était aussi l’élément le plus apprécié des vacanciers. Sur le plan de la qualité du lieu d’hébergement, la présence de nui-
sances, notamment sonores, s’avère gênante, en particulier sur le littoral . En clair, parvenir à préserver les vacanciers des 
nuisances sur le lieu d’hébergement est un point d’amélioration attendu par ceux qui ont choisi les vacances à la mer. » 
 Nous souhaitons nous inscrire dans cette perspective et nous affichons notre volonté d’œuvrer pour un "tourisme durable" 
car c'est l'avenir de l'environnement et du tourisme dans notre cité qui est en jeu pour les futures générations. 
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Réponse de la Mairie.   7 juillet 2005 

%!$����"�
�(�������##�$'����	�
�"�����
���.�6����+,,-�

OUVERTURE DE L’A.G.E. à 17 H. 40 
Diaporama de présentation de l’ordre du jour 
Lecture et commentaires par le Président. 

¨ Procès-verbal de l’A.G.O. 2004 
¨ Rapport d’activités et Bilan financier pour l’année 2004 
¨ Rapport des Vérificateurs aux comptes 
¨ Renouvellement du Conseil d’Administration 

Vice-Présidents Délégués d’Honneur :       ������������  

Yves DAURIAC, 8 Avenue des Terrasses -  64600 ANGLET 05 59 63 81 88 
Serge LABEDENS, 47 Avenue des Chasseurs – 64600 ANGLET 05 59 63 88 08 
Président : 
Alain PELTIER, Villa Prinkipo, 1 Avenue des Crêtes – 64600 ANGLET 05 59 63 19 48 
Secrétaire Général : 
Jean-Yves PARANT, 188 Boulevard  des Plages – 64600 ANGLET 05 59 63 10 01 
Secrétaire Général Adjoint : 
Danie CANTON, 6 Avenue des Dunes – 64600 ANGLET 06 76 47 89 73 
Trésorier : 
Denis HERBLOT, 11 Allée de Chabiague – 64600 ANGLET 05 59 03 78 17  
Membres Elus : 
Christiane ARCHET, 7 Promenade des Sables – 64600 ANGLET 05 59 52 02 84 
Valérie DEQUEKER, 120 Promenade de la Barre – 64600 ANGLET 05 59 52 28 93 
Jean-Marie HERTZOG, 65 Promenade de la Barre – 64600 ANGLET 05 59 63 86 36 
Georges STRULLU, 168 Boulevard des Plages – 64600 ANGLET 05 59 63 11 15 
Vérificateur aux comptes : 
Mr BROCHE, 6 Avenue des Dunes – 64600 ANGLET 
André ARCHET, 7 Promenade des Sables – 64600 ANGLET,  en remplacement de Jean-Marie HERTZOG. 
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Radiation des adhérents ayant un arriéré de cotisation : le problème n’a pas été abordé du fait de la présence de person-
nes ne faisant pas partie de l’Association. 
Approbation, à l’unanimité des membres présents, du Bilan 2004. 

 Président de séance       Secrétaire de séance 
 Alain PELTIER            Jean-Marie HERTZOG 
 
 A l’issue de l’Assemblée Générale Extraordinaire, Monsieur le Maire d’Anglet, Robert VILLENAVE, a été convié par 
le Président à participer à une conférence dirigée par le B.R.G.M. (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) et le LASA-
GEC2  (Laboratoire des Sciences Appliquées au Génie Civil et Côtier). 
 Avant la conférence, intervention de Monsieur le Maire, suite aux questions posées par les différentes personnes pré-
sentes. 

1°/ - Discussion ayant un rapport avec le P.L.U. 2004 
Hauteur des clôtures, amélioration des voies et de l’éclairage dans certains secteurs de Chiberta. 
Monsieur le Maire nous a indiqué que ces différents problèmes posés seraient traités sur le « terrain » (Mrs 
OLIVE et VEUNAC Adjoints au Maire).    Ndlr : Confer article suivant. 

2°/ - A.D.S.L. :  
Monsieur le Maire confirme la mise à  disposition à France Télécom d’un terrain situé sur l’Avenue de Mont-
brun, en face de Stella-Maris, emplacement du futur commutateur. 
(Nota : Un article figure sous la rubrique « le Piéton » SUD-OUEST du mercredi 8 juin 2005) 

3°/ - Gestion de la forêt (O.N.F.)  
4°/ - Continuité de l’aménagement du Boulevard des Plages («Corsaire- Madrague » en 2005, « Madrague à l’Adour » 
en fin 2006). 
5°/ - Prévision d’une piste cyclable Promenade de la Barre (Club Hippique de la Côte Basque à la Barre). 

 

Intervention de Monsieur Cyril MALLET pour le  B.R.G.M. : 
Présentation diaporama et commentaires sur l’étude géologique du littoral aquitain et en particulier  la côte Basque de l’embou-
chure de l’Adour à Hendaye. 
 

Intervention de Monsieur Philippe MARON pour la LASAGEC2 : 
Présentation diaporama et commentaire sur l’étude du comportement hydro-sédimentaire du littoral d’Anglet, de l’embouchure 
de l’Adour au Cap St-Martin (phare de Biarritz). 

VISITE SUR SITE DU 1ER JUILLET 2005 AVEC  
MONSIEUR LE MAIRE ET SON ADJOINT A L’URBANISME 

Points abordés 
· Containers collectifs tri sélectif à enterrer 

· Containers individuels VS Sacs poubelles 

· Déchets verts & décharges sauvages 
 

· Avenue des Dunes (entretien trottoirs et clôtures) 

· Tunnel des Dunes (habillage en bois et éclairage au sol en continuité de l’aménagement de la promenade littorale ?) 
 

· Avenue des Chasseurs (entretien trottoirs et clôtures) 

· Chaussée du début avenue des Chasseurs puis avenue des Pins 
 

· Chaussée du lac de Chiberta au carrefour de l’avenue de la Forêt 

· Chaussée avenue des Ajoncs 
 

· Trottoirs au niveau 1 avenue des Crêtes 

· Débroussaillage au niveau 3  avenue des Crêtes ; interventions sur terrains à l’abandon ? 

· Abris bus Madrague 

· Trottoirs côté droit  avenue de la Madrague 
 

· Priorité de réalisation des chaussées des boulevard des Plages & promenade de la Barre. 

· Revêtement anti-bruit (enrobé phonique) boulevard des Plages & promenade de la Barre? 

· Nouveaux trottoirs prévus bd des Plages : effacement des réseaux aériens (lignes téléphoniques, edf…) 

· Réseau pluvial : « Dans le cadre du réaménagement de la promenade de la Barre il est prévu, nous semble-t-il un 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur (1)
 …………………………………………………………………….. 
                                         Prénoms …………………………………………………………………….. 
Adresse   …………………………………………………………………………………………………….. 
Rue      ………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal   …………………Ville  ………………………………………………………………………. 
Téléphone   …………………………………… Fax   ……………………………………………………... 
Email   ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  Adhère à l’Association Des Amis du L ittoral d’Anglet pour l’année 200_  et verse la 

somme de 22 €uros de cotisation, par chèque bancaire, ou CCP, libellé à l’ordre de l’ A.D.A.L.A. 

   

   Date   ………………. Signature  ………………………… 

  

Le présent bulletin accompagné de votre règlement est à retourner au siège social : 

A.D.A.L.A. 

188, boulevard des Plages 

64600 Anglet 

 
 
  
 

« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants .» Saint Exupéry 

 
 

Pour chaque membre ami, 

Un nouveau sociétaire. 

 

Merci de votre engagement 

revêtement anti-bruit …….. ? piste cyclable ? D’autre part, lors de cet aménagement, sachant qu’un certain nombre de 
maisons construites il y a 20 à 30 ans se trouvent maintenant au-dessous du niveau de la route et reçoivent pendant les 
gros orages la majeure partie des eaux de ruissellement d’où des inondations ; est-il possible par l’adaptation des travaux 
d’éviter ces phénomènes ? » , idem boulevard des Plages . 
Aménagements Promenade de la Barre (entre avenue de la Forêt et Rond point de la Douane) ? 

 

· Piste des 5 Cantons à la Barre par la Promenade de la Barre 

· Jonction piste 5 Cantons et piste boulevard des Plages 

· Fontaine Laborde 
 

· Aménagements  (bornes d’alimentation, toilettes,…) du parking supérieur de la plage des Corsaires pour accueillir 
durant la nuit les camping-cars et leur autoriser un stationnement diurne limité sur les parkings de l’avenue des Corsai-
res 
· Quid de l’emplacement du blockhaus au-dessus de la plage des Corsaires 

· Parking golf ???  

�����
�����	���

�


 � �
� � �
��
����

�����
�����	���

�


 � �
� � �
��
����

�����
�����	���

�


 � �
� � �
��
����


